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Des détournements des motifs d’un jugement a son profit personnel
Bertrand Galimard Flavigny


Parmi les dictons populaires voire les lieux communs inspirés par la justice, nous entendons souvent : « la justice a bon dos ». Ce qui voudrait signifier qu’elle supporte bien des choses, même la raillerie. Il lui arrive toutefois d’être utilisée sans qu’elle puisse s’en rendre compte, c’est la raison pour laquelle j’ai choisi de vous raconter cet après-midi, une histoire que vous ne trouverez dans aucun manuel de jurisprudence. Je n’aurai pas l’injure de vous rappeler la signification de l’autorité de la chose jugée ; mais il arrive que certains justiciables, tous les recours ayant été utilisés par eux n’aient pas la même conception que vous, de cette autorité-là. Sans doute ceux-là auront-ils tiré profit d’une Pensée de Pascal : « La justice est ce qui est établie ; et ainsi toutes nos lois établies seront nécessairement tenues pour justes sans êtes examinées puisqu’elles sont établies. »



Le titre de mon propos pourrait surprendre plus d’un juriste : « Des détournements des motifs d’un jugement à son profit personnel ». C’est un peu long, je vous l’accorde, et cela sent la chicane, l’argutie, voire l’ergoterie. J’aurais pu choisir le titre de mon propos en m’inspirant de la qualification démontrée, en 1965, par Michèle Laure Rassat, professeur émérite des facultés de Droit « l’Escroquerie par une procédure ».  Pour que l’infraction soit constituée, II faut que ces agissements irréguliers aient comme but de commettre une infraction contre le patrimoine d’autrui, avec une mise en scène destinée à induire le magistrat en erreur sur la valeur des documents remis, ou le droit du plaideur à agir. Autrement dit, il faut se servir de la justice pour porter atteinte au bien d’autrui. » Notre sujet n’est pas fondé sur cette action, puisque « notre » plaideur se sert de la justice pour confirmer une qualité qu’elle ne peut pas reconnaître. Quel titre donner, alors à notre démonstration ? « Le jugement pas l’absurde ». Nous n’en sommes pas éloignés. 



Monsieur le Président, Monsieur le Secrétaire perpétuel, Monsieur le Chancelier, Monsieur le Chancelier honoraire, Mesdames et Messieurs, je vous l’assure solennellement et je peux le prouver : « Je suis le prince héritier d’un royaume et par voie de conséquence, une altesse royale. Je suis même reconnu par l’Etat français ! ». Vous ne me croyez pas ! Je peux le prouver. Comment ? C’est bien simple, à chaque fois que l’on a mis en doute ma qualité princière, j’ai assigné mes contradicteurs et ai gagné les procès. La Justice rendue au nom du peuple français m’ayant donné gain de cause, elle a donc reconnu ma qualité. Quiconque désormais m’attaque, je brandis les grosses des jugements et l’on s’incline.



Avant d’en venir au fait de ma démonstration, permettez-moi de vous rappeler la merveilleuse histoire d’Antoine de Tounens, un avoué périgourdin qui entra dans l’histoire de la fantaisie sous le nom d’Orélie Ier, roi de Patagonie et d’Araucanie. Le 17 novembre 1860 fut la date fondatrice d’une monarchie héréditaire fédérant la nation araucanienne. Les Araucans virent, semble-t-il d’un bon œil, ce blanc qui cherchait à les unir pour arrêter l'envahissement progressif des Chiliens. Notre souverain rentra à Valparaiso pour écrire en France des lettres annonçant la création de son royaume. Quelques journaux de l'époque accueillirent la nouvelle avec quelques sourires. Sans action d'éclat le pauvre « roi » ne pourrait jamais se faire entendre. Il retourna donc auprès de ses sujets en décembre 1861. Mais quelques jours plus tard, le 5 janvier 1862, son, « Altesse » fut arrêtée par les Chiliens, emprisonnée, jugée, condamnée à dix ans de travaux forcés pour incitation à la révolte, puis transférée à l'hôpital psy​chiatrique de Santiago avant d'être rapatriée en France. De 1862 à 1869, il tenta de réunir des fonds, sans .succès. Il s'embarqua néanmoins pour une seconde expédition et retrouva « ses sujets », le 17 décembre 1869. Traqué à nouveau par les troupes chiliennes, il s'enfuit en juin 1871 et regagna la France. Démuni de ressources, il eut la bonne idée de distribuer des titres de noblesse et des décorations pour attirer des sympathies et surtout des appuis financiers. C'est ainsi que fut créé, en 1872, « l'ordre royal de la Couronne d'acier ». La Grande chancellerie de la Légion d’honneur fut  avertie du « lancement » de ce nouvel ordre de chevalerie, et dès l’origine le classa parmi les associations de fantaisie.


En avril 1874, plein de confiance, il s'embarqua à nouveau vers la « Nouvelle-France », autre nom de son royaume. Il n'y parvint pas, mais connut les geôles argentines. De retour à Paris, il créa, le 8 septembre 1875, « l'ordre royal de la Constel​lation du Sud », une noblesse et quelques artifices. En 1876, il engagea une nouvelle expédition qui le mena, à nouveau, directement dans les prisons argentines. Malade, il fut hospitalisé le 21 octobre 1876 à l'hôpital Saint-Louis de Buenos Aires. Il regagna définitivement la France le 26 janvier 1877. Installé en Périgord, dans le dénuement le plus complet, il mourut le 17 septembre 1878, chez son neveu, boucher de son état, à Tourtoirac.


Cette aventure touchante et opiniâtre aurait-elle réussi ? Il ne nous appartient pas de la…juger. Jean Raspail s’en est inspiré pour composer son roman Moi, Antoine de Tounens, roi de Patagonie. Cette histoire aurait dû s'achever avec le décès de ce roi rêveur. Seulement Tounens avait des amis, dont Achille Laviarde. Ce personnage truculent fit déposer chez un notaire, à Paris, le 26 mars 1882, soit quatre ans après la disparition de son prédécesseur, qui l'aurait désigné,  une proclamation le faisant roi sous le nom d'Aquilles Ier. On raconte que Laviarde aurait cédé ensuite, à l'issue d'une malheureuse partie de carte dans le célèbre cabaret le Chat noir, sa couronne à son ami Antoine Cros. Après la mort de Laviarde, le 16 mars 1902, les membres de la Société des médaillés de la Constellation du Sud se réunirent (ils n'étaient plus que « sept entre quatre murs ») et désignèrent le Dr Cros comme souverain constitutionnel du royaume. Ce charmant lettré était l'ancien médecin personnel de l'empereur Dom Pedro II du Brésil, et ami de Brazza, et frère de Charles Cros, inventeur du phonographe, de la photographie en couleur et poète (le Hareng saur). Ce brave homme mourut quelques mois plus tard, le ler novembre 1903.



Après cela plus rien, sinon les présidents de cette Association des médaillés de la Constellation du Sud que le « roi » Antoine II avait transformée en « ordre stellaire du Sud », qui se succédèrent jusqu'à la disparition, le 8 novembre 1959, de son dernier président en exercice, le baron Louis-François Girar​dot. Tout ceci relevait de la gentille fantaisie et ne prêtait nullement à conséquence, si ce n’est que Girardot distribuait à ses amis, une décoration qui avait belle allure sur les habits. 



Mais les contes n'ont jamais de fin. Un jeune journaliste, féru de généalogie et de noblesse, entendit parler de ce royaume merveilleux. Décidé à écrire une Histoire du royaume d'Araucanie,  il rencontra Louis Girardot, lui emprunta les archives du roi Orélie et de ses successeurs et se fit admettre en octobre 1950 comme membre de la Société des médaillés de la Constellation du Sud. Ce journaliste qui ne l’est plus depuis longtemps et aimait signer de ses initiales P.A.B, rechercha les descendants du Dr Cros, afin de rencontrer l’héritier légitime, selon lui, du royaume. Il fit ainsi la connaissance de son petit-fils, Jacques Bernard. Comme sa mère, Laure‑Thérèse Cros, il ne s'était jamais prévalu de la qualité d’héritier au trône d’Araucanie. P.A.B. se plaça néanmoins auprès de lui comme son successeur éventuel. Cela dut amuser le petit‑neveu du poète Charles Cros : « Je n’ai, écrivait‑il à P.A.B, le 15 mars 1951, comme qualité pour passer des pouvoirs, même idéaux, sur la continuité de l’alliance entre l’Araucanie et la France que d'être le petit‑fils du Docteur Antoine Cros Languedocien, moi Montmartrois. Si ce​la suffisait,  je vous prie de croire que je ne vois aucun inconvénient à ce que vous vous mettiez sur les rangs pour diriger ce peuple de géants, dit-on… » P.A.B obtint, cinq ans plus tard, de Jacques Bernard, non pas un « acte d’abdication », mais une attestation nous seing privé, selon laquelle il désignait " S.A.R..le Prince Philippe I d'Araucanie-​Patagonie " comme son successeur légitime. Ce " document " daté du 20 juillet 1955, aurait été ensuite, selon ses affirmations « enregistré » par un notaire. Or chacun sait qu’un notaire n’enregistre pas, mais on peut déposer des pièces en son étude.  Le nouveau prince  put ajouter cette pièce aux archives de la Société des médailles de la Constellation du Sud que lui a​vait prêtées Louis Girardot. Ayant constaté que ladite so​ciété fondée par Tounens en 1875 n'avait jamais été déclarée depuis la promulgation de la loi de 1901, sur les associations, il en avait fait déclarer, dès 1953, une semblable dont le " prince d’Araucanie " était le président d'honneur décisionnaire. P.A.B avait ainsi entre mains toutes les pièces nécessaires pour se prétendre « héritier du trône ».



Entre temps, notre futur prince, s’était donné du baron, titre qui figure dans un Annuaire mondial de la chevalerie paru en 1952, un recueil invraisemblable dans lequel le grotesque l’emporte sur la vanité. Le baron y apparaît sous une panoplie impressionnante. Je cite : « Chevalier capi​tulaire profès et greffier de l'Ordre de St-Michel, chevalier de Justice et de Dévotion et prévôt de l'Ordre Noble de N.-D. du Chardon, chevalier de Justice et de Dévotion de l'Ordre de St-Jean de Jérusalem, etc. Membre héréditaire de l'American Heraldry Society ; membre de la Société d'Héraldique et de Sigillographie danoise. Journaliste, écrivain. » Il y  était dit que, par sa mère, il appartenait à une vieille famille dauphinoise remontant au XIIe siècle, qui donna des consuls de Grenoble. »



La vie publique du prince d'Araucanie débuta en 1955,  lorsque M. P.A.B fit publier dans un certain nombre de journaux le fac-similé de son portrait et lança une proclamation résumant « le droit absolu de l'Araucanie-Patagonie à l'indépendance et à la vie ». Il suscita des articles dans le Miroir de l'Histoire et dans les Cahiers de l'Histoire, curieusement signés des initiales L. P.A.B. Très vite des « reconnaissances très officielles » parvinrent à « Philippe, prince héritier d'Araucanie, prince des Aucas, duc de Kialeou, comte d'Alsena, prince d'Angol et d'Arauco, prince d'Ushia, duc de Chilos, prince, de la Terre des Feux, comte de Sainte-Agnès, duc d'Isla Coibo, prince de Pessinonte, prince de Medelin, prince de Zota, prince de Monterno, baron de Lorme et de Torchefelon  (sic), prince et protecteur des Peuples d'Araucanie et de Patagonie et de ceux des Terres australes du continent amé​ricain, Vutha-Apotoqui et Caraguen des Mapuches et des Tehuelches, Tacunmachaves et Protecteur naturel des Rauquiches, des Ghueneches, des Chechechets, des Malouches », etc. »



Ces reconnaissances provenaient notamment du tribunal d'Armes et collège héraldique de Costa-Rica, du collège héraldique du royaume de Dane​mark (?); de la maison impériale de Byzance, grâce aux princes Jules et Théodore Lascaris-Comnène (Lascorz pour l'état civil) ; de la maison royale de Paterno (prétendant au trône des Baléares); de la maison impériale aztèque de S.A.I. et R. le prince Guillermo Grau-Moctezuma ; de la maison impé​riale de Nicée et Bitinie par le prince Alexandre Licastro duc de La Chastre, prince souverain titulaire de Deols, prétendant au trône du Saint Empire romain d'Orient, etc.


A cette liste, M. P.A.B. ajouta une reconnaissance de sa qualité de « prince en exil » par le gouvernement des Etats-Unis, la maison royale d'Araucanie et de Patagonie ayant été enregistrée par le Foreign Agents Registration Act (rr 2 099). Il convient de noter que toute personne désirant représenter aux Etats-Unis un groupement quelconque, artistique, culturel, ou même commercial étranger, doit être inscrite au registre spécial du département de la Justice, comme cela se pratique en France depuis la loi de 1901. L'association culturelle des activités araucaniennes en « exil » (en France) est donc représentée aux Etats-Unis, mais on est loin d'une quelconque reconnaissance officielle. 


La construction fut rapide, à peine cinq ans. Rien ne pouvait fissurer  le bel édifice patiemment construit, d’autant plus que le prince Philippe excipe également d'une reconnaissance des tribunaux français. La justice, si vous permettez l’expression, fut un partenaire, non pas obligeant, ni même passif, encore moins actif, mais involontaire dans cette construction.  



Ces fameuses reconnaissances reposent sur plusieurs affaires.  La première concerne son état civil. M. P.A.B. a fait dresser un acte de notoriété devant le juge du tribunal d'instance du XVIe arrondissement de Paris en date du 25 avril 1966 reconnaissant, selon deux témoins, « qu'il était à leur connaissance personnelle et de notoriété publique que M. P.A.B. était également connu sous le nom de Philippe d'Arau​canie, et qu'en conséquence il y avait identité de personne entre P.A.B. et Philippe d'Araucanie ». Cet acte si régulier soit-il ne signifie pas pour autant que les titres de « baron » B. et « prince d'Araucanie » figurassent sur les registres du Sceau de France ou d'un autre pays. Après le brillant exposé prononcé devant vous, il y a quelques semaines (le 3 juillet 2006) par M. Marc Guillaume, directeur des affaires civiles et du sceau, vous en êtes convaincus. 



La seconde concerne un jugement rendu en 1971 par un tribunal d'instance qui a statué en matière civile et en premier ressort dans une affaire d'injure publique. Ce jugement condamnait par défaut l'auteur présumé d'un article qui avait mis en doute la qualité de « prince ».

Cette affaire est intéressante à étudier. Philippe de Clinchamps, ancien confrère au quotidien l’Aurore de M.P.A.B., publiait Les Cahiers nobles, une série de petits ouvrages essentiellement consacrés à la noblesse. L'un d'entre eux, A quel titre ?, signé du pseudonyme de « Charondas » contenait « l'objet de l'injure princière ». Permettez-moi de vous lire la notice consacrée à « B. d’Araucanie (baron de B, prince d’Araucanie) : Faux noble – Bas peuple XIXe siècle – Issu d’une – entre guillemets - « gens » - fermez les guillemets – de la Rome antique ; prétendant au trône de Patagonie ; semble plutôt prince de loufoquerie – et entre parenthèses : (les phoques d’Araucanie évidemment) 



Il y avait là, éventuellement, lieu à délit de diffamation par voie de presse, qui relève de la correctionnelle. M. P.A.B. utilisa l'injure publique qui ressort simplement du tribunal d'instance. Il fit assigner « Monsieur Charondas, en son domicile ». Mais Charondas, pseudonyme collectif, n'existait pas et était évidemment inconnu à l'adresse indiquée. M. P.A.B.pouvait alors, comme la procédure l'exige, se retourner contre l'éditeur, d'autant plus qu'il le connaissait personnellement. Il ne le fit pas. Jugement fut ainsi rendu par défaut contre Charondas. Les attendus énumèrent toutes les assertions et les pièces apportées par M. P.A.B., en guise de preuves de sa qualité mises en doute par Charondas (lettres, lettres seulement, signées par quelques personnalités, reçus d'enregistrement d'association, aux États-Unis, au Salvador, etc.), et ajoutent que « le titre semble avoir été régulièrement transmis à P.A.B. ». Ce conditionnel discret peut seulement prêter à confusion. La seule action du tribunal d'instance était de qualifier l'intention malveillante, autrement dit l'injure, et non de reconnaître un « titre de noblesse » sur le fond. Ce n'est pas tout, Charondas fut condamné à un franc de dommages et intérêts plus 299 francs à titre de supplément de dommages et intérêts pour permettre la publication de la présente décision. Charondas étant inconnu, une recherche aurait dû être effectuée afin que l'amende fût recouverte. Dans ce cas ont eût découvert le nom de l'éditeur et tout était à recommencer. Aucune suite n'a été donnée à cette affaire. Mais, mais, curieusement, la décision de justice fut belle et bien publiée dans la presse. 



La troisième affaire, la même année, concerne cette fois une dénonciation publique par voie de presse et fut portée devant le tribunal de grande instance de Paris. M.P.A.B. fut débouté. Il fit appel en mettant l'accent sur une irrégularité de procédure. L'arrêt (ou plutôt les arrêts car la société B. et associés avait de son côté entamé une procédure) fit état de ce que le défendeur n'avait pas apporté de preuves de la vérité des faits diffamatoires énoncés dans l'article incriminé, et qu'il avait été fait état de renseignements bancaires pouvant nuire à la réputation de son entreprise, mais sans jamais faire mention d'un quelconque principat d'Araucanie. M. P.A.B. l'emporta ainsi. Il est certain que, devant les personnes crédules, le « prince » pouvait exciper d’une reconnaissance quasi publique, puisque, en quelques mois, les motifs des jugements lui avaient été favorables. 



La quatrième affaire portée devant le tribunal d'instance du IIe arrondissement concernait encore une injure publique (par voie de presse). Le tribunal se déclara incompétent pour statuer non pas sur la qualité princière de M. P.A.B, mais parce que la demande en réparation pour injure ou diffamation dans une revue périodique n'avait pas été indiquée dans son action, et l'incita à « agir » devant le tribunal de grande instance ». Ce qu'il ne fit pas. 



Quoi qu'il en soit, les tribunaux français sont effectivement incompétents pour reconnaître une souveraineté étrangère et un titre de noblesse. Ils peuvent statuer en matière d'usurpation de nom, de titre, d'état civil, ce qui n'était pas le cas dans ces affaires.


M. P.A.B. a parfaitement su exploiter l'ambiguïté que pouvait représenter l'issue de ces petits procès dont les objets étaient tous étrangers à son principat. La chose judiciaire est trop mal connue du public pour qu'il puisse discerner la portée réelle et les conclusions d'un jugement ou d'un arrêt. 



La manie de la reconnaissance quelle qu'elle soit, de la part de ce type de personnage, conduit à accumuler des preuves qui n'en sont pas. Il n’est pas rare que ces « princes d’un autre monde » cherchent dans a justice des appuis insoupçonnés. M. P.A.B. a, certes, détourné les motifs de jugements qui lui étaient favorables, il  ne mentionne pas les autres, et s’il les brandit comme des preuves, nous pourrions dire qu’il agit par l’absurde. Nous avons le souvenir d’une autre affaire survenue au début des années 1960, à Bari, en Italie.  Il suffisait de disposer dans cette ville d’une coquette somme, cinq millions de lires de l’époque et surtout de connaître le " prince Amoroso d'Aragona ".  Ce personnage était grand maître d’un pseudo ordre de chevalerie, titulaire d’un nombre inimaginable des décorations et de médailles, sans oublier une kyrielle de  titres universitaires, et prétendait descendre de l’empereur romain d’orient Michel II Balbe de Amoriou. Mais venons-en  au fait. Vouliez-vous être médecin ? Il suffisait de s’adresser au prince qui faisait alors dénoncer l’aspirant praticien pour exercice illégal de la médecine, par l’un de ses proches. L’instruction était, habilement,  confiée à l'un des quatre ou cinq magistrats douteux appartenant à l'organisation mise au point par " le prince ". Le magistrat cherchait les preuves, interrogeait les témoins, tous faux bien entendu. Ayant complété le dossier, il rendait son jugement : la dénonciation était inspirée par la basse envie ; le défendeur était  parfaitement innocent. Il  pouvait exercer la profession médicale, puisque l’on n’avait pas retenu contre lui le délit d’exercice illégal. Souhaitiez devenir comte voire marquis. La procédure était la même, un quidam accusait le postulant à la noblesse, d’usurpation de titre et se retrouvait innocenté. Il était donc authentiquement comte voire marquis. Mais, la note à payer était plus élevée, deux fois plus chère que pour la médecine. Une simple imprudence a suffi à mettre fin à la série des faux médecins et des faux nobles fabriqués à la chaîne par les tribunaux de Bari. Amoroso échappa à la véritable justice italienne qui allait lui infliger de lourdes peines de prison, malgré son grand âge, en mourant, de sa belle mort, à l’âge de 78  ans, avant d’être condamné.



Ces deux exemples de détournement des décisions de justice destinées à donner une apparence trompeuse à des personnages en quête de reconnaissance sont exemplaires. Le dernier, celui de Bari aurait relevé en droit français de l’article 405 du code pénal, applicable du chef d’escroquerie ; il fut d’ailleurs   jugé comme tel. Quant au premier il ne donne pas, apparemment, matière à poursuite ; mais si le procédé utilisé par M.P.A.B est démontré, au cours d’un autre procès, il peut  motiver, en conséquence une décision de justice. 



Après la parution, en 1983, d’un ouvrage consacré aux « contre-ordres de chevalerie », dans lequel était fait état de ses prouesses judiciaires,  M. P.A.B. demanda par voie de Référé d’y faire insérer un texte rectificatif, comportant huit fois la mention « Monsieur B. d’Araucanie », deux fois le titre de « prince » et une fois « la qualité « d’Altesse royale…héritier légitime et légal des souverains d’Araucanie-Patagonie et des Princes d’Araucanie ». Si le juge des Référés avait fait droit à sa demande, il aurait, sans le vouloir et indirectement fait le constat de ce titre apparemment nobiliaire. Toujours, la preuve par l’absurde ! L’ordonnance de Référé rendue le 18 janvier 1983  par le tribunal de grande instance de Paris n’a pas suivi M. P.A.B. Il a simplement, ce qui est rare dans ce type de procédure, motivé ses décisions en indiquant « qu’il  existait des contestations sérieuses sur les différents points historiques ou juridiques soulevées comme sur les qualités ou titres revendiquées par MP.A.B ». Un ordonnance qu’il se garde bien de brandir, car, curieusement, l’affaire n’a jamais été placée sur le fond. 



Il a, en revanche, dévoilé ses intentions véritables en réagissant à un compte rendu d’audience publié dans « Le Tout Lyon et le Moniteur Judiciaire » à Lyon, en obtenant un droit de réponse : « Je me suis vu dans l'obligation d'abandonner cette action, expliquait-t-il, en effet, devant le texte du jugement de référé où je lisais, comme vous, qu'il y avait « contestation sérieuse sur les qualités et titres invoqués par le deman​deur »... Comment, en effet, ne pas être déconcerté devant un tel attendu, alors qu'un autre tribunal français, le 4 juin 1971, condamnant un précédent diffamateur que j'avais également poursuivi, énonçait : « Attendu que la légitimité et la légalité de la transmission du titre de prince d'Araucanie (avec la qualité d'altesse royale) sont histori​quement et juridiquement prouvées et dé​montrées par des actes authentiques nombreux, concordants et positifs... Que le requérant est, en raison des faits sus-énon​cés, fondé à se dire héritier légitime et légal des souverains d'Araucanie et des princes d'Araucanie, leurs légitimes successeurs...

Deux juges, deux jugements ? Pas vraiment car, entre-temps, après ce jugement de 1971, j'avais également gagné deux procès contre des diffamateurs devant la cour d'appel de Paris. Comment aurais-je pu un instant supposer que la « sereine gravité dont la justice ne doit jamais se départir. » me débouterait dans une instance exactement semblable aux trois précédentes où j'avais eu- gain de cause ? »



Et, il ajoutait : « Le juge de référé devant lequel je me suis trouvé devait être bien savant pour dire « qu'il y avait contestation sérieuse sur les qualités et titres invoqués par le demandeur. Car il réfutait ainsi certaines pièces produites donnant l'opinion d'experts de premier plan… » Je vous fais grâce de l’énumération et des titres des experts. Mais, nous nous demandons si l’invocation répétée de ces jugements et arrêts qui prouvent, par preuve contraire ou par l’absurde, comme on voudra, une qualité que nul ne conteste en fait, sinon raconter comment elle a été bâtie de toute pièce, ne relèverait pas de l’article 405 du code pénal ? M. P.A.B. arbore un titre de prince qui prête à sourire et semble ne pas nuire au patrimoine d’autrui, où se situe l’escroquerie. A qui nuit-il ? A la Justice, tout simplement.


M. P.A.B. aime se confronter à elle, j’allais dire la caresser dans tous les sens, car il est particulièrement procédurier. Il l’a encore montré après la parution, en 1997, d’un article intitulé « Patagonie, une tempête d’imaginaire » rédigé par un journaliste Argentin Enrique Oliva. Dans son assignation devant le tribunal d’instance, il a fait préciser que « les tribunaux font régulièrement justice de ces allégation » et citer le jugement du 4 juin 1971 du même tribunal contre les « Cahiers nobles ». Il se gardait bien, en revanche, de faire mention de l’ordonnance de référé de janvier 1983, qui, certes, n’a pas valeur de jurisprudence. Quoiqu’il en soit le jugement du tribunal d’Instance du Ier arrondissement de Paris, précise que les « éléments produits ne permettent pas d’accueillir les prétentions de M. P.A.B. » et le déboute de ses fins, demandes et conclusions.  Nous pourrions paraphraser les mots de Napoléon qui disait, « En politique, une absurdité n’est pas un obstacle », en apparence non plus.


Laissons le mot de la fin à Jean Raspail qui explora la Patagonie, en 1951, et en a conservé un souvenir impérissable : « La Patagonie a un roi, le vent ». 


